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Données: la course folle pour
mettre la Belgique en règle
•• Panique: le règlement
européen
sur les données démarre
dans un mois.
•• Entreprises, fonction
publique .., personne
n'est prët.
•• Le pragmatisme sera
la règle ...

Les mails se suivent et se
ressemblent. Tour à tour,
Faccbook, Spotify,

Airbnb, Apple, mais aussi votre
banque, votre opérateur télé-
coms ... tous se pressent au per-
tillon. Objectif: vous soumettre
leurs nouvelles conditions géné-
rales d'utilisation, ces fameuses
« CGU ", écrites en tout petit,
'lue persunne ne lit. Le temps
presse. Dans un mois jour pour
jour, lc 25 mai, le Règlement sur
la prot,,'ction des données privées
(RGPD) eutrera en vigueur.

La vic numérique des citoyeru
des 28 pays européens \'a-t-elle
pour autant s'améliorer du jour
au lend •.'main .? Rien n'est moins
sùr, Le scandale Facebook-Cam-
bridge Analytiea, qui a indüment
siphonné les données privées de
près de 90 millions d'internautes
dans l'espoir d'influencer leur
compertement électoral, offre
néanmoins one caisse de réso-
nllnce inespérée peur cc nouveau
cadre européen. Mais il y a loin de
la coupe aux lèvres.

« Il e.,t ét'idellt que l"n ne "l'ru
pu., l'l'et », rontie, sereinement,
Nathalie Raghen, première
conseillère au département juri-
diqlle de la FER. A l'Union des
classes moyennes (UCM), on
parle de «demi-affilement» et
chez Agoria, principale fédéra-
tion sectorielle du pa)'s, on juge la
situatiun« grave ».

Garde-fous
Le RGPD, c'est la nnm'elle

bibI" régissant l'utilisation des
données privées des clients et des
salariés. TOllt II' monde est
concl'rué : les citoyens (dont les
droits sont renlhf{'és), le secteur
public (administrations, hôpi-
taux, é('oles ... ),le privé (des PME
aIL" multinationales en passant
par les médeeins), le monde asso-
ciatif (ONG, partis politiques ... ).
La Commission impose un cer-
tain nombre de garde-fous des ti-
nés à empêcher l'usage illicite de
ces données.

Pour se mettre en conformité,
tous les départements sont mo-
bilisés (ressources humaines,

seniee juridique, informatique,
marketing), "Il ne ,,'agit pas
seulemmt de séC'Uriser un
sert'eur, précise Nathalie Ra-
ghcn, qui a accompagné dl's di-
zaines d'entrep1"Îses dans leur
proeesslL' de mise en conformité.
Le d<!fi1'_,1 'l/11,mt organisalion.
nel, »Jusque dans les details - fi·
ni de laisserson PC Quvert sur son
bllreau pendant la pause-café.
"Le.' don née$ ont une t'n/ellr,
sont paifiJi$ trè", .~ensibles et cir~
cldent trllp OIlI'erlcment. »

Panique à bord
La Commi ••sion eurupé •.'nne

avait donné deux ans pour sc prê-
parer, A un mois de l'l.'Chéance,
c'est panique à bord. Selon une
enquête d'Agoria, que Lr Soir a
pu consulter, à peine une entre-
pl"Îse sur deux était au courant
des règles en décembre. Seul un
tiers d'entre elles avaient com-
mencé à Se préparer, Et neuf Sllr
dix demandent une 'L~sistance,A
cc stade, seules l'Allemagne ct la
France sont dans les .tarting-
blocks. « Mais lu Belgique n'est" i
le meilleur 11i le pire élève euro-
péen .-'.s'accorde ..t-nn.

Or, snucis : le RGPD est assorti
d'un mécanisme de sancticlns
pOllr les récalcitrants, peuvant se
chiffi'cr il 4°/', duchitlre ù'atl'aires
mondial d'une entreprise, Un
exemple concret? Uber. qui a
réussi il ma»quer durant un an le

piratage de 5ïmillions de don-
nées utilisateurs en octobre 2016,
aurait pu payer 220 millions
d'eliros si le RGPD était d'appli-
cation.

On reste, tàut-i1 s'attendre à
voir un inspecteur débarquer
dans lme eotreprise le 25 mai à
8 heures? La répollse est non.
D'abord parce 'I"e lesdits inspec-
teurs ne sont pas encore !imnés,
voire recrutés. Ensuite parce que
lueidité et pragmatisme
semblent régner en maitres.
" DeIM'an", le délai est et/urt. PWi
mal d'v utif" /le sont pus em'ore 1'11
plal'e, wmme la certifieutùm ».
nous glisse Wim Debellkelaere,
président de la future ex-Com-
mission de protection de la vie
privée. Le 25 mai, l'institution se
muera en Autorité de protection
de la \1e privée quj, à l'instar de
l'Autorité de la concurrenee, aura
une mission d'inspection et de
«tribunal administratif... «On
pelll mmmencer le 25 SU1l.<uvoir
tout~'lI, tempère-t-iL Ulle "ùie dl'
cha,•• " pellv""t néunmoiu., dJijù
être réalisée",: un hmentaire d""
truit",nent., de sc,'!donnùs, éta-
blir un code de conduite ... ~

Une loi au petit trot
Parmi les outils 'lui ne seront

pas en place II' 25 mai , la certifi-
cation, de type « ISO ", garantis-
sant qu'une entreprise respecte
les règles d'utilisaticm de nos
données, Autre absent, de
marque: un cadre législatif: Si la
plupart des mesures du RGPD

sont applicables automatiqul'--
ment dans les 28 pays parce
qu'elles passent par un règlement
européen, d'autres sont conte-
nues dans une directive et
doivent être transposées en droit
national. C'est le cas, notam-
ment, de l'âge minimum pour
s'inscrire Sllr les résealL'\: suciaux
nu le traitement des données par
le.~potlvoirs publics.

Du côté dn secrétaire d'Etat à la
Protection de la \ie privée, Phi-
lippe De Baeker (VLD), on a»sure
avoir fait sa part de boulot: « Le
conseil d~BminiMres a ndopté la
lui-cudre, Nou" l>eIlOIl-S de rcce-
mir l'twis du COIlBei!d'Etat et on
t'a bimtôt pO/lvoir dépo"er lepro-

Jet l1llParlement. LCI Belgique c"t
en bunne vole pour le deadUne du
RGPD. » Sauf que d'Ilueuns cs·
timent que le yote n'aura Iiell, au
miclLx, que fin juin. Au pire, à la
rentrée parlementaire en oc-
tobre.

D'ici là. c'est la mobilisation gé-
nérale peur former, sensibili..~er.
Ou réveiller ceux qui font l'au-
truche? « Cer·tuins n imt ubsolu-
men t pu" p'ris conscience ni dll

fait qu'ils sont Clmcenzés ni dll
fait que cela prend du temps »,
s'inquiète Nathalie Raghen. La
plupart des grandes entreprises
très régulées (comme les
banque .•) semblent prêtes. C'est
le cas aussi du SPF Finances,
nous assure-t-on. A la Région
wallonne, en revanche, l'appel
d'otl'res n'a été lancé qu'en .lan-
\1er. Et du côté des plus petites
structmes, le contre-la-montre a

démarré. «La "en"ibili"lItion
jom'Nonne, muis dire que toute .•
le" PME "eronl prêtes. on en est
trè" [oin", pnllrsuit Thierry
Evens, àl'UCM.

Du coup. des armées de consul-
tants en profiteut ponr intpro\lÎ-
sel' un business.i uteux ùe la certi-
fication. Lem's tari!:.. halluci-
nants, oscillent parfois entre
4Q.000 et 200.000 euro.~ pour
aider certaines entreprises à se
mettre en conformité. "El ce
alro""que le système de certifim.
tùm nest }Jus en plact' en Bel-
gique, s'indigne Nathalie Ra-
ghen.ll y apur ailleurs ulle l'raie
vertu à ré,di .•er ce tr(t.t'ail r/l in-

terrlr. »
"LeRGPD,c'r,.tcertes ulle 1l0U-

velle obligoti<m, mai" ee.·t
d'ubm'd une réelle upprJrtunité de
mettre de 1'>I'(ire rhlllN ,'leS dllll~
nie,'), ret'O"l'r :wn urg(lnlsutÙJTr. ses
pratique .•.." confirme Thierry
Evens, El beaucoup de dit;!. d'en-
trepri.<e réulisent aU$û lïmpad
en termes d'image. Dans le
mntexle actuel, Ile pa" pas"1'r
pO'ur!ln euw-bu,'1I!T1I1'l'me.,de.fia-
bilUéet de tran,'parence à l'égard
des donnée., de ses climt", c'est très
importlmt. »

Moralité: le RGPD, el' n'est pas
une échéance. c'est surtout un
processus lent, eomparable à la
certifieation« IS09002 ",Etàœ
jeu, Jes Gafa (Google, Apple. Fa-
cebook, Anll\ZOn) et leurs ba-
taillons d'ingénieurs et de « pro-
el'SS» tireront plus \lÎte leur
épingle dujeu .•

PHIUPPE LALOUX

C'est quoi?
Le Règlement général sur la
protection des données
(RGPD ou GDPR en anglais,
pour « General data protee·
tion regulaticm ») est le
nouveau cadre européen
organisant le traitement et la
circulation des données à
caractère personnel. Ce
texte couvre l'ensemble des
résidents européens et ins-
taure un cadre unique pour
les 28 pays membres. Il sera
d'application le 25 mai et
abrogera de ce fait la précé-
dente directive datant de
1995, Une donnée person-
nelle est une information qui
permet d'identifier une per-
sonne physique. Il peut s'agir
du nom, d'une photo, d'une
adresse 1P, d'un numéro de
téléphone, d'une empreinte
digitale, d'Un mail. .. Cer-
taines données sont jugées
sensibles: opinion politique
ou religieuse, appartenance
ethnique ... Chaque pays doit
mettre en place une autorité
de contrôle. Il n'y aura pas
d'autorité supranationale
(de type « agence euro-
péenne »), En revanche, un
mécanisme de coopération
entre autorités national es
est mis en place (le
«G29»).

L'impact
pour l'internaute
Le RGPD instaure ou
conforte un certain nombre
de protections. Il acçorde, en

quelque sorte, plus de droits
à vos données. Chaquein-
ternaule aura, par exemple,
le droit de réçupérer les
données transmises à une
plateforme. Il aura le droit
d'en exiger la rectification, la
suppression totale ou la
limitation du traitement
dans le temps, Les entre-
prises devront désormais
récolter un consentement
explicite, cla ir et écrit de
l'internallte avant tout trai-
tement de leurs données
(singulièrement celles ju-
gées «sensibles »). les
services en ligne devront
obtenir le çonsentement de
mineurs avant leur inscrip-
tion (l'àge de la majorité
digitale n'a pas encore été
fixé en Belgiqlle). Le RGPD
Inclut aussi la reconnais-
sance du droit à l'oubli (soit
le fait de déréférencer un
lien d'un moteur de re-
cherche). En cas d'abus
supposé, tout le monde peut
porter plainte, gratuitement,
auprès de l'Autorité de
çontrôle de la vie privée,

PH.L

PH.L

L'impact pour
les entreprises
Le RGPO s'applique à toute
entité manipulant des don·
nées çoncerna nt des Euro-
péens : entreprises pu-
bliques et privées, adminis-
trations, professions libé-
rales, ASBL,un
sous· traitant... Sa portée est
donc mondiale: une entre-
prise chinoise ou américaine
qui collecte des données
personnelles ellropéennes
devra s'y çonformer, Chaque
entité doit (d'ici le 25 mai)
désigner un «pilote» (le
Délégué à la proteçtion des
données), établir un registre
de données (leur origi ne, les
personnes avec lesquelles
elles sont partagées, les
traitements ...), réaliser une
analyse des risques (don-
nées sensibles, sécurisation,
risques de fuites ...), organi-
ser les processus internes
pour garantir la protection
de ces données et documen-
tl!r la conformité (en ce
compris tous les contrats
avec les sous-traitants et les
preuves qUI!toutes les per-
sonnes çoncernées ont don-
né leur consentement).

PH.L.
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Jacques Folon « Trois
guerres en retard )}

EI'HRETIEN_ ••••••

Jacques Folon, professeur à
nchec et l'L'Liège, est spé·

eialiste des données priv':'Cs et
expert du RGPD. Il ne mâehe
pas ses mots à l'égard du proces-
sus de mise en place du Règle-
ment sur la protection des don-
nées privées, Mais aussi du texte
en lui-même, "mal firelt... l't
« trois guerres en retard ».

La Belgique sera-t-elle prête
pour l'entrée en vigueur du
RGPOle 25 mai?
Non. La .fÎJture Autorité de
protection de la vie prÎt)ée Ile
sera pa.., prête. Pour de., rai-
son" que je qualifierais d'im-
préparation politique. On na
pas donné les moyens pour
qu'elle soit prête. C'est .u l'réa·
liste. Heureu"cment, .mn pré·
sident est lm pmg11lat'ique et
in8i"te ,.ur les mO,yens mis Cl1
œuvre par le.' e"treprises pour
se mettre en eonfilrmité.
En ce qui conl'erne le secteur
paMic. eertuille., entità ont dé-
marré le chuniier il y a long·
temp.,. C'est le cas elll SPF Fi-
nance". Par eontrc. à /i, Régioll
walfollnt' ct à III Fédéraiùm
Wallonie-Bm;J·elh", les pre-
mières disell., .•ùms sliite il l'ap-
pel d',?!fre•• de.•tiné el reerutt,r
.111eonsulta/ll 1'0111'les aider
ont Cil lieu la semaine der-

n ière. Rega l'de;: les partis poli-
tiques. qui ont <'Il plrls de"~dm/-
nées sensibles ... Il.' di.'mt y
travailler d'm"l'aehc-pied, mais
il jalluit .11penscl' lll·unt.
Les grandes entreptises sunt
pour la plupart en train de se
mettre en ordre. Mais il.'l en a
pe-u dunt Je pourrais l-raiment
gurllntir qu'effes semt purfilite-
ment en règle. Si 11/1 8e penche
SI/I' les PME IIlurs là. c'est la
catastrophe. elles ne salt/mt
même pas que l'CI r'.l:iEte.

Cela veut dire quoi « être en
règle» ?
C'esi IW "uuei, Il Il)J a pas. en
Belgique. de s!JsUme de cati};.
catioll de (ype «ISO )'. Pel"
sonne ne peut dOllc l'affirmel:
Si quelqllun dit «je sllis ell
règle », il 11:'1 a jamais que lui
qui le dit, Vous serez obligé de
VOlL' assu l'a que, par
exemple. votre seerétanat su-
cial uu votre sou,,-truitant
•."nt en règle. S'ils vous ré·
pnnelcnt que oui, est· cc que
VOIISde'!.!ezles cmirc ? DCl1Mif.
projet dt, loi de mise en uppli-
mtion du RGPD qui l'ÎTT"uif'
(l(·tueflement, il e"t préei,~,;que
les organes habitaels de certi-
fication serollt utiNsé.
(mmme AlB Vil/fatte). Mui,v
i/" ne l-l";e"t pas l'lair sur la
méthfJllologie de mise en

nmfimnité.

Ce nouveau règlement est-il
un frein il l'économie numé-
rique?
Afm:' oui! C'est lme ,.atas-
trophe. Un wmmis,.aire eU1'O-
péen italien di .•ait que qmmel
les Etats-Unis inventent
quelque ,·hose. l:Asie en jilit la
('opie, le.I' Européens en fimt
une lni. Les enJeu.l' de l'intelli-
gence artificielle, par eJ.'emple.
sont énormes. Mal?'lIn semble
,<Il intàe •• e/: Mais le RGPD

ne va pa .• aider à la dét·e/np-
pel'.

Quel est le souci?
Ce ,'èglemen.t est mul terminé.
Il ,II a en mém,' temps. dllm
tmlte l'EufY.lpe, de" milliers de
cmlsultants qui sont ell train
de Jaire la même cho"e, pour
1II1 règlement qui n-e.~tpas au
point. Il .r; a une déperditiml
d'énergie importante là oÙ de
simplt's règlements permettent
parfai" de .fi.rer cf d'lwrmoni-
sel' les choses.

Pourquoi les Etats-Unis ne
semblent-ils pas prêts Il nous
emboiter le pas?
La vic privée en Europe. c'est
1/1/ droit de l'homme. elle e••t
,.oul'ent réglée par le ministère
de la .JuBiiee. Au.r Etat.,-Uai",

la vie privée dépend de 111Fcele-
ral Trade Commi.,,,ùm. Elle

.fait purtie du bu..inesK Il .IJ a
/Ill équilibre qui se crée entre la
pmteeti,," dl) l'lm.'lnnmaieul'
ct le diI'eloppemCllt fellno-
miql/e . .Tl!' ne "lIis pa_' l'er/ain
que F1ICebollk lI/uait pli se
créer e" Eu/'Ope ...
En même temps, le sort qu'ils
rêservent à nos données e~t-i1
souhaitable?
Avec flU sun.' RGPD. l'Otl',·
identité numérique est dijci
a/!a~lIsée. Et si, demaiu, une
l'ompagaie dlls,iUJ'tllwes pm-
pllse I/ne rédllction ele 20 %
aU.I'per.,onnes qui IIl'ceptent de
place/' des captem's dans lea7'
voitu7'e ou un brutelet de suivi
de .•allté, les gens l'l>llt dire
« oui ». La technologie 1'" plus
t-ite que la réglementation. On
l'en'(/ ele plus e111'1118d'acteurs
delllll1ldcr ci leurs clients de
{,'lIr 01frir des dormées «en
él'hange de ... ". Le RGPD ne
!1{)U1'rupas empêl'her ,:da, Le
législateur est tmi., guan,s en
l't'tard, Et dlml' l'enjeu e};t
,lÎlleun: la form.ation, lac-
('(J1npagnement pour que les
gelL. prennent ('ml.n·iellCCde III
rouleur de leu)',ç dormies pC/'-
Salinelles. Et de l'usage que les
tmtrepr'ises en fiJl/t. _

Prope. rKueiOis par

PHILIPPE LALOUX
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